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lités concertées de mise en œuvre de l’allocation de ressources 2009 dans le champ de la
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Date d’application : immédiate.

Résumé : la présente circulaire précise les orientations à donner à l’allocation de ressources 2009
dans le champ de la prise en charge sanitaire, médico-sociale et sociale des personnes présentant
un handicap psychique.

Mots clés : psychiatrie – santé mentale – planification – concertation – allocation de ressources –
handicap psychique.

Références :
Plan psychiatrie et santé mentale présenté en conseil des ministres le 20 avril 2005 ;
Circulaire DHOS/O2/DGS/6C/DGAS/1A/1B no 521 du 23 novembre 2005 relative à la prise en

charge des besoins en santé mentale des personnes en situation de précarité et d’exclusion et
à la mise en œuvre d’équipes mobiles spécialisées en psychiatrie ;

Circulaire DHOS/P2/O2DGS/6C no 2006-21 du 16 janvier 2006 relative à la mise en œuvre du
tutorat pour les nouveaux infirmiers exerçant en psychiatrie ;

Circulaire DHOS/O2/DGAS/3SD/DGS/MC4/CNSA no 2008-163 du 19 mai 2008 relative aux moda-
lités concertées de mise en œuvre de l’allocation de ressources 2008 relative au plan
psychiatrie et santé mentale ;
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Circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A no 2009-51 du 13 février 2009 relative aux orienta-
tions de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées.

Annexes :
Annexe I. – Grille de suivi des crédits alloués au titre du plan « psychiatrie et santé mentale

2005-2008 ».
Annexe II. – Suivi des données d’impact du plan.
Annexe III. – Suivi des 210 actions du plan.

La directrice de l’hospitalisation et de l’organisation des soins, le directeur général de l’action
sociale, le directeur général de la santé, le directeur de la Caisse nationale de solidarité
pour l’autonomie à Mesdames et Messieurs les directeurs des agences régionales de
l’hospitalisation (pour exécution) ; Mesdames et Messieurs les préfets de région, direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales (pour exécution) ; Mesdames et
Messieurs les préfets de département, directions départementales des affaires sanitaires
et sociales (pour exécution).

Au cours de la période récente, en particulier à la faveur de la mise en œuvre du plan Psychiatrie
et santé mentale 2005-2008, de nombreux travaux et débats ont été menés au plan national et
régional dans le champ de la psychiatrie et de la santé mentale. Cette dynamique se poursuit en
2009.

La présente instruction rappelle un certain nombre d’axes de travail devant guider les acteurs et
partenaires de la psychiatrie et de la santé mentale pour l’année en cours. Ils relèvent à la fois de la
poursuite de mesures « phares » du plan 2005-2008 et de la mise en œuvre de programmes
nouveaux, tels que la sécurisation des établissements de santé exerçant en psychiatrie.

I. − LA POURSUITE DE L’EFFORT DE RÉNOVATION
DU DISPOSITIF DE SOINS PSYCHIATRIQUES

1.1. La relance de l’investissement hospitalier en psychiatrie

Les opérations d’investissement prévues dans le cadre du PRISM pour la période 2006-2010 et
pour un montant total de délégation de crédits de 750 millions d’euros, continuent de se déployer.
Le premier bilan de ce programme réalisé par la Mission nationale d’appui à l’investissement hospi-
talier (MAINH) en septembre 2008 est globalement très positif. Les opérations sont largement
engagées (près de 40 % des opérations sont jugées irréversibles), le taux de réalisation financière est
proche de 50 % sur les deux premiers exercices et l’accompagnement financier est très avancé (60 %
des aides sont notifiées et 30 % de celles-ci sont versées). Le déploiement de ces opérations donnera
lieu à mi-année 2009 à un suivi conjoint de la MAINH et de la DHOS, portant sur les aspects quanti-
tatifs et qualitatifs de leur réalisation. Je vous demande d’organiser la préparation de ce retour
d’information en conjuguant étroitement les compétences des correspondants régionaux MAINH et
des correspondants régionaux en santé mentale.

1.2. La finalisation de la montée en charge
du dispositif de formation des infirmiers psychiatriques

Dans de nombreuses régions, la déclinaison du dispositif de formation et de tutorat des infirmiers
nouvellement en exercice en psychiatrie est encore en cours en 2009, sur la base des crédits du
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP) prévus pour la pé-
riode 2005-2008, compte tenu des retards pris au démarrage de ce dispositif. Vous serez parti-
culièrement attentifs à assurer un retour d’information précis sur la mise en œuvre des formations
dans votre région, dans le cadre de l’enquête jointe. Il contribuera à alimenter une étude qualitative
sur l’impact de ce dispositif sur les pratiques professionnelles et la gestion des personnels en
psychiatrie, qui sera menée auprès d’un échantillon représentatif d’établissements de santé, sur la
base d’entretiens avec les professionnels concernés.

1.3. La consolidation du dispositif de prise en charge
des troubles psychiques des personnes en situation de précarité

Le déploiement sur le territoire d’équipes mobiles de psychiatrie permettant aux personnes en
situation de précarité d’accéder plus aisément aux soins psychiatriques a été fortement soutenu dans
le cadre du plan « Psychiatrie et santé mentale », qui a conduit au financement de 92 équipes au
cours de la période 2005-2008. La création et le renforcement de ces dispositifs continueront d’être
aidés en 2009, le plan d’action pluriannuel en faveur des personnes en situation de grande précarité
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prenant pour cet objectif le relai du plan Psychiatrie et santé mentale. Un montant total de 3 millions
d’euros de crédits sera ainsi réparti aux régions au 1er trimestre de l’année 2009, charge à chaque
région de soutenir les projets répondant aux besoins locaux prioritaires, appréciés au vu des indica-
teurs de précarité des populations. Pour mener à bien cette évaluation des besoins, je vous invite à
prendre tous les contacts nécessaires avec les correspondants du chantier national prioritaire pour le
logement et l’hébergement, au niveau des départements.

Le développement de permanences d’accès aux soins de santé dans les établissements exerçant
en psychiatrie fera par ailleurs l’objet d’une expérimentation, dans l’objectif d’améliorer la prise en
compte des droits sociaux des personnes en situation de précarité. Le dispositif sera déployé à partir
du premier semestre 2009, sur la base d’un cahier des charges national en fixant les objectifs et les
modalités de fonctionnement, en étroite coordination avec les équipes mobiles de psychiatrie en
place.

1.4. Le lancement en 2009 d’un programme spécifique de sécurisation
des établissements de psychiatrie

Un programme spécifique de sécurisation des établissements exerçant en psychiatrie donne par
ailleurs lieu en 2009 à la délégation spécifique de 70 millions d’euros de crédits, dont la mise en
œuvre est appuyée sur la circulaire du 22 janvier 2009, relative au financement par le FMESPP du
plan d’amélioration de la sécurité des établissements ayant une autorisation en psychiatrie.

1.5. L’analyse des situations d’inadéquation de prise en charge en psychiatrie

A partir de 2009, les missions réalisées auprès des établissements de santé par la Mission
nationale d’appui en santé mentale (MNASM) intégreront d’une façon systématique l’objectif
d’évaluer la démarche menée par la structure pour répondre aux situations d’inadéquation de prise
en charge en psychiatrie. L’exploitation des informations recueillies par la MNASM donnera lieu à
l’élaboration d’un guide national présentant les conditions de mise en œuvre d’une enquête sur les
situations d’inadéquation en psychiatrie. Pour nourrir cette réflexion, les correspondants régionaux
de santé mentale transmettront à la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins
(bureau O2) l’état des enquêtes réalisées dans chaque région, ainsi que les rapports d’analyse établis
sur cette base.

II. – LES MESURES RELATIVES À L’ACCOMPAGNEMENT
DU HANDICAP PSYCHIQUE

2.1. La poursuite du développement de l’offre sociale et médico-sociale
pour les personnes avec un handicap d’origine psychique

La mise en œuvre du plan pluriannuel 2008-2012 de création de places en établissements et
services pour personnes handicapées, annoncé par le Président de la République le 10 juin 2008, doit
permettre d’améliorer la compensation de formes spécifiques de handicaps, en particulier des
handicaps d’origine psychique. Dans cet objectif, au regard notamment des besoins exprimés dans
les PRIAC, le niveau et la spécificité des moyens affectés au développement de l’offre médico-sociale
dédiée au handicap psychique sont maintenus, avec un objectif sur la période du plan pluriannuel de
2 000 places nouvelles en établissements médicalisés (MAS-FAM) et 3 750 en services d’accompa-
gnement en milieu ordinaire (SAMSAH) pour les adultes, ainsi que de 1 550 places d’instituts
éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques (ITEP) et 1 450 places de services d’éducation spéciale et
de soins à domicile (SESSAD) dédiées pour les enfants et adolescents avec troubles du compor-
tement. Le montant des moyens mobilisés par l’assurance-maladie et répartis par la CNSA pour le
financement de ces mesures s’élève à 100 millions d’euros pour les enfants et 135 millions d’euros
pour les adultes. Votre attention est appelée sur le calibrage des mesures nouvelles pour les adultes,
qui repose sur 35 % de places nouvelles en maisons d’accueil spécialisées (MAS) et 65 % de places
nouvelles en foyers d’accueil médicalisés (FAM).

Le développement de l’offre en centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP), ainsi que d’accueil
temporaire pour les enfants et les adultes handicapés, fait également l’objet de moyens spécifiques,
qui pourront en partie être mobilisés dans le champ du handicap psychique.

Les dotations départementales correspondant à la mise en œuvre du plan ont été notifiées par la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) le 13 février pour l’année 2009 et par anti-
cipation pour 2010 et 2011. Dans le cadre du plan de relance de l’économie, des enveloppes anti-
cipées de MAS-FAM supplémentaires, couvrant pour partie l’année 2012, vous ont été également
notifiées. Ces moyens sont ventilés au sein des régions en fonction des priorités interdéparte-
mentales définies dans les programmes interdépartementaux d’accompagnement des handicaps et
de la perte d’autonomie (PRIAC). Le suivi de l’exécution est assuré par la CNSA jusqu’à l’ouverture
effective des places nouvelles dans les départements, à travers l’enquête annuelle de réalisation.

S’agissant des SAMSAH, les résultats des travaux coordonnés par la CNSA en 2008 sur les
services de soins et d’accompagnement pour les adultes ont permis de dégager de façon partagée
avec des conseils généraux, des représentants des familles et des gestionnaires, des orientations
pour le développement de ces services dans les territoires.
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Enfin, pour accompagner la réalisation des places nouvelles, ainsi que la modernisation des
établissements existants, la CNSA a mobilisé 75 millions d’euros en 2008 pour le secteur du
handicap, au travers du plan d’aide à l’investissement. Le volume pour 2009, majoré dans le cadre
du plan de relance de l’économie française, sera déterminé par le Conseil de la CNSA lors de sa
séance du 31 mars.

2.2. La consolidation des groupes d’entraide mutuelle (GEM)
Au terme du plan 2005-2008, le bilan du développement des GEM est très positif, l’objectif de créer

300 GEM sur le territoire national avec un budget de 20 M€ se trouvant même dépassé avec les 333
GEM en fonctionnement en fin d’année 2008.

L’enveloppe budgétaire destinée aux GEM pour l’année 2009 étant du même montant qu’en 2008
(24 M€), il vous est demandé d’ajuster le montant des subventions attribuées aux GEM au plus près
de leurs besoins réels de financement, en vous gardant d’attribuer ou de reconduire auto-
matiquement les subventions. Cette démarche, qui doit se traduire par un examen approfondi de la
situation de chaque GEM, est indispensable pour permettre de dégager les marges nécessaires au
soutien de nouveaux GEM dans les départements insuffisamment pourvus. Elle pourra conduire à
réduire le montant de la subvention de certains GEM, voire à en réorienter d’autres qui ne rempli-
raient pas les conditions fixées par le cahier des charges vers d’autres structures (dans le cadre
médico-social, notamment).

Par ailleurs, un développement des partenariats avec les collectivités territoriales ressort clai-
rement du bilan réalisé en 2008 : ainsi, près de 50 % des GEM reçoivent actuellement une subvention
autre que celle de l’Etat. Cet apport d’autres financements doit être encouragé.

Enfin, l’année 2009 devra également être mise à profit pour promouvoir et consolider la qualité
des GEM. A cet effet, une démarche d’évaluation interne des GEM est engagée par la Direction
générale de l’action sociale et la CNSA en liaison avec les organisations gestionnaires, en particulier
la FNAPsy, l’UNAFAM et la Fédération nationale d’appui en santé mentale Croix Marines.

2.3. La poursuite et l’évaluation du programme des résidences accueil et le développement
de l’action pour le logement des personnes souffrant de troubles psychiques

Les résidences accueil, créées dans le cadre du programme des pensions de famille (nouvelle
appellation des maisons relais) pour le logement de personnes souffrant de troubles psychiques,
présentent le double intérêt de comporter une aide humaine liée au logement (les hôtes) et les parte-
nariats avec la psychiatrie et avec des services d’accompagnement médico-sociaux qui permettent
de garantir la réponse personnalisée aux besoins de chaque résident.

Le programme, débuté en 2007 (avec 378 places), a été renforcé en 2008 (635 places). A ce jour, un
peu plus de 1 000 places ont été financées et au 31 décembre 2008, 807 places sont effectivement
ouvertes. La pertinence de cette réponse logement-adapté semble avérée au vu de la montée en
charge du nombre de places financées et des prévisions de création de places qui s’étalent jusqu’en
2012 (560 places en 2009, 540 en 2010, 191 en 2011 et 60 en 2012).

L’évaluation du dispositif, réalisée durant l’année 2009, devrait apporter une aide à la définition
des futurs programmes de résidences accueil. Dans le cadre de la politique de développement d’une
offre de logements adaptés, la circulaire DGAS/DGALN no 2008-248 du 27 août 2008 relative à la
création de maisons relais a fixé des objectifs quantitatifs, qui ont été portés de 12 000 places à
15 000 places à l’horizon 2011, par le Plan de relance de l’économie française.

Dans ce cadre, il conviendra d’encourager les partenariats nécessaires à la création des résidences
accueil, et d’organiser la répartition de celles-ci sur l’ensemble du territoire en réponse aux besoins
constatés ; il est prévu de retenir tous les projets qui ont été d’ores et déjà validés par les comités
régionaux. Par ailleurs, d’autres modalités d’action visant à développer une offre de logements « ac-
compagnés » pour les personnes souffrant de troubles psychiques ou à maintenir ces personnes
dans leur logement seront envisagées dans le cadre d’un plan d’action dont la préparation a été
annoncée par la ministre chargée du logement en vue d’une mise en œuvre dès l’année 2009.

2.4. L’évaluation des situations et des besoins des personnes
avec un handicap d’origine psychique

L’expérimentation nationale pour l’évaluation individuelle des situations et des besoins des
personnes avec un handicap psychique s’est déroulée en 2008 autour de 120 situations d’enfants et
adultes dans 15 départements associant un binôme MDPH et équipes de psychiatrie. Les résultats de
ces travaux seront présentés lors du colloque organisé par la CNSA en mars 2009 sur l’évaluation
partagée des handicaps d’origine psychique.

III. – LA PRÉVENTION ET LA PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALE
En mobilisant les crédits du programme 204 « prévention et sécurité sanitaire », vous veillerez à ce

que la dimension santé mentale soit présente au sein des différents programmes ou actions que
vous soutenez. Ainsi, une attention particulière devra être apportée aux programmes de psycho-
éducation, en direction des personnes malades ou de leurs familles (ex. : « pro-familles »), dans
lesquels la promotion de la santé tient une part essentielle. Vous veillerez par ailleurs à soutenir les
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actions susceptibles d’agir en faveur d’une dé-stigmatisation de la maladie mentale, notamment en
favorisant des actions d’information et de sensibilisation à l’occasion de la semaine d’information sur
la santé mentale (SISM) qui a lieu généralement durant le mois de mars ainsi qu’à l’occasion de la
journée mondiale de la santé mentale du mois d’octobre.

Il vous est également demandé de soutenir les actions qui contribuent à prévenir la souffrance
psychique : actions de formation au repérage de la souffrance psychique des enfants et des adoles-
cents, de repérage de la violence psychologique faite aux femmes et des conséquences psychiques
pour elles et leurs enfants, déploiement de la mallette d’aide au repérage et à la prise en charge de
la dépression chez le sujet âgé dans les établissements d’hébergement pour personnes âgée dépen-
dantes (EHPAD), dans le cadre du programme de formation-action MOBIQUAL (mobilisation pour
l’amélioration de la qualité des pratiques professionnelles).

De même, dans l’attente de la nouvelle stratégie nationale d’actions face au suicide, pour laquelle
un rapport de proposition d’actions va être remis à la ministre de la santé au premier trimestre 2009,
vous veillerez à poursuivre les actions de formation au repérage de la crise suicidaire en vue de
démultiplier le nombre de professionnels formés, quelles que soient leurs origines (santé, éducation
nationale, administration pénitentiaire...).

Enfin, l’importance du soutien aux associations d’usagers en santé mentale est réaffirmée. Il vous
est demandé de mettre en place des actions permettant de structurer la représentation des usagers
et de leurs familles au niveau régional, mais aussi au niveau départemental (formation de bénévoles,
organisation de réunions d’échange entre usagers, rencontres entre usagers et professionnels du
champ de la psychiatrie, ...) en vue d’assurer leur participation dans les différentes instances consul-
tatives ou décisionnelles.

IV. – L’ÉVALUATION FINALE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN

Afin de réaliser le bilan final de mise en œuvre du plan, le suivi annuel, réalisé conjointement
depuis 2005 par les administrations régionales et nationales, est réitéré pour l’année 2008 dans un
cadre adapté.

Un certain nombre d’indicateurs qui n’avaient donné lieu qu’à un renseignement très partiel des
régions lors des dernières enquêtes, ne sont pas intégrés dans le suivi 2008. A contrario, l’évaluation
finale du plan porte à requérir un certain nombre d’informations complémentaires, ce qui a conduit à
modifier sur quelques points le suivi des données d’impact du plan.

Vous aurez donc à renseigner trois types de données :

– 1. Les allocations de crédits de l’ONDAM hospitalier effectuées en région,
selon les différents axes définis par le plan (annexe I)

2. Les données d’impact du plan (annexe II), relatives aux champs suivants

Les évolutions de capacités de prise en charge sanitaire réalisées à la faveur des financements du
plan.

La mise en place des centres de ressources pour auteurs de violences sexuelles.
La montée en charge des équipes mobiles de psychiatrie à destination des personnes en situation

de précarité et d’exclusion. 
Le développement des structures de prise en charge des troubles psychiques des adolescents.
La mise en œuvre du dispositif de formation des infirmiers nouvellement en exercice en

psychiatrie.

3. La mise en œuvre en région des 210 actions prévues par le plan (ANNEXE III)

Le renseignement de ces données devra être effectué pour le 30 avril 2009 par courrier électro-
nique adressé au bureau 02 de la DHOS (frederique.collombet-migeon@sante.gouv.fr). Le rensei-
gnement de ces données devra faire l’objet, dans toute la mesure du possible, d’un envoi unique.

La directrice de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins,

A. PODEUR

Le directeur de la Caisse nationale
de solidarité pour l’autonomie,

L. VACHEY

Le directeur général de la santé,
PR D. HOUSSIN

Le directeur général de l’action sociale,
F. HEYRIES
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A N N E X E I

GRILLE DE SUIVI DES CRÉDITS ALLOUÉS AU TITRE DU PLAN
« PSYCHIATRIE ET SANTÉ MENTALE 2005-2008 »
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SUIVI DES DONNÉES D’IMPACT DU PLAN
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